
 

INTÉRESSEMENT 2010 - 11 - 12… 
 

Après négociation et passage en CCE, l'INTER CFDT DASSAULT-AVIATION a 
engagé sa signature sur l'accord d'intéressement des 3 prochains exercices. 

La nouveauté de cet accord concerne les salariés/es qui travaillent à Temps Partiel ou qui 
travaillent à mi-temps thérapeutique. 

En effet, par le passé (et malheureusement cette année encore), ces salariés/es étaient 
pénalisés/es puisque la part fixe de 300 € était réduite (150 € pour un travail à mi-temps par exemple). 

C'est ce que nous avions pris l'habitude d'appeler "la double peine", puisqu'une deuxième 
"proratisation" existe de fait (liée au salaire perçu). 
A propos d'intéressement, comme pour la Participation nous avons mis en ligne sur notre site (www.cfdt-
dassault.net) le calculateur permettant de les estimer et vérifier. 
Prochainement, vous aurez un choix à faire quant à l'affectation de cet intéressement (retrait imposable, 
ou affectation dans le PEE ou le PERCO). Sachant que pour le PERCO, vous avez droit à un versement 
complémentaire de la Société (abondement), amélioré par l'accord annuel 2010 signé par la CFDT. 

 TEMPS PARTIEL … 
L'ouverture d'une négociation sur le travail à temps partiel est prévue dans l'accord annuel 2010. Celle-ci 
débutera au 2ème semestre 2010. 
L'objectif de la CFDT est d'obtenir des avancées en terme d'assiette de cotisations sociales (pour neutraliser les effets du 
travail à temps partiel sur la retraite), de débattre sur certaines proratisations (indemnités de départ, DIF…) et sur une aide 
dégressive permettant d'amortir la baisse de salaire liée au travail à temps partiel. 

… A TEMPS PLEIN  
L'activité sociale sera plutôt dense, car d'ici aux vacances, pas moins d'une quinzaine de réunions 
DG/Organisations Syndicales sont prévues. 

 L'équipe CFDT restera mobilisée sur ces sujets d'importance…!   
St loud le 26 avril 2010 

www.cfdt-dassault.net      www.cadres-plus.net 

Négociation Prévention du Stress  .......................................................  5 mai 
Commission Economique du CCE .......................................................  11 mai 
Négociation "Droit Syndical" ................................................................  26 mai, 8 juin, 6, 13 et 20 juillet 
Suivi des mesures Chômage Partiel .................................................... 1er juin 
Négociation Handicap ..........................................................................  2 et 14 juin 
Commission Etudes Emploi .................................................................  23 juin 
Commission Centrale Formation .........................................................  25 juin 
Commission Participation ....................................................................  29 juin 
Négociation GPEC  ..............................................................................  5 juillet 

(Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences) 
CCE avec Charles EDELSTENNE ...................................................... 7 juillet 


